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CONTRAT DE PARTENARIAT

   CONVENTION ELEVEURS

ENTRE : CROQUETTES SERVICE
VOTRE DISTRIBUTEUR BEST CHOICE SUPER PREMIUM

Représenté par : TORRES Jean-Luc
                                                                                          D’une part

ET L’ELEVAGE, « votre tampon »

Représenté par 

                                                                                              D’autre part

Il est convenu pour une durée de 12 mois à compter de la date de signature de ce contrat :

Selon les conditions suivantes :

Les engagements de votre distributeur :

A livrer la gamme BEST CHOICE commandée à l’adresse de l’éleveur.

A appliquer le tarif éleveur 1 tonne en vigueur pour un minimum de 200 Kg commandés par mois.

Les autres produits ne rentrant pas dans ce contrat sont disponibles au tarif 1 tonne.

BEST CHOICE vous offre :

- 200 cartes de visite, ou le tampon à votre affixe.

- 1 tarif spécial groupe soit : une remise de 30 % pour l’encart de votre choix dans :

CHIENS 2000, ATOUTS CHIENS, VOS CHIENS, SANS LAISSE.

- Kits chiots comprenant : 1kg de croquettes chiot, 1 plaquette,1 gobelet doseur, une laisse, un shampoing, le carnet d’attestation de ventes,1 article marketing BEST CHOICE de bienvenue.

De plus, vous bénéficierez des moyens marketing BEST CHOICE disponibles, et vous choisirez à la période de votre choix, un des articles présentés dans le catalogue BEST CHOICE, selon vos points obtenus : 1 sac : 1 point (dans la gamme BEST CHOICE uniquement). 

Les engagements de l’éleveur :

- L’éleveur s’engage à la promotion de BEST CHOICE par ses déclarations orales ou écrites.

- L’éleveur s’interdit, pendant la durée de cet accord de promouvoir directement ou indirectement les produits de marques concurrentes.

- L’éleveur s’engage à commander au minimum 200 Kg par mois de la gamme  BEST CHOICE, dans les 12 mois à venir de cet accord. Soit au minimum 10 sacs de 20 Kg par mois.

- Règlement au comptant à confier au chauffeur à la livraison.

Le non respect de ces dispositions par l’éleveur, ainsi que les conditions générales de vente liées au tarif « éleveur 1 tonne » BEST CHOICE », entraînera la résiliation de cet accord et la facturation à l’éleveur des avantages en nature perçus par celui-ci au prorata de la durée engagée restante.

Fait en 2 exemplaires à : 





Le :

Signataire :







Signataire éleveur :

Nom, prénom







Nom, prénom
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